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en Abitibi-Témiscamingue, à titre de personne diplômée
de l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue,
pour un premier mandat de trois ans à compter des
présentes, en remplacement de monsieur Roger Gauthier.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47753

Gouvernement du Québec

Décret 189-2007, 21 février 2007
CONCERNANT l’autorisation de verser à la Commis-
sion des services juridiques une subvention pour les
exercices financiers 2005-2006 et 2006-2007

ATTENDU QUE la Commission des services juridi-
ques, instituée en vertu de la Loi sur l’aide juridique
(L.R.Q., c. A-14), est un organisme extrabudgétaire sub-
ventionné ;

ATTENDU QUE, le gouvernement a autorisé le verse-
ment d’une subvention à la Commission des services
juridiques pour l’exercice financier 2005-2006 d’un
montant de 124 758 400 $ ;

ATTENDU QUE la subvention de la Commission
des services juridiques peut atteindre un montant de
132 971 800 $ pour l’exercice financier 2006-2007 ;

ATTENDU QU’une demande d’autorisation d’un
mandat de négociation à la Commission des services
juridiques et ses centres communautaires juridiques visant
le renouvellement des conventions collectives du per-
sonnel de soutien a été soumise au Conseil du trésor ;

ATTENDU QUE cette négociation s’est conclue par une
entente impliquant un déboursé de 10 756 730 $ à être
pourvu par une subvention du ministre de la Justice ;

ATTENDU QU’un compte à payer de 10 000 000 $ a été
créé à cette fin durant l’exercice financier 2005-2006 ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à la
Commission des services juridiques de la subvention
requise pour l’exercice financier 2005-2006 ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22), tout octroi et toute pro-
messe de subvention, dont le montant est égal ou supé-
rieur à 1 000 000 $, doivent être soumis à l’approbation
préalable du gouvernement, sur la recommandation du
Conseil du trésor ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le ministre de la Justice soit autorisé à verser à la
Commission des services juridiques une subvention
de 10 756 730 $ dont un montant de 10 000 000 $
imputable à l’exercice financier 2005-2006 et un autre
de 756 730 $ à l’exercice financier 2006-2007.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47754

Gouvernement du Québec

Décret 192-2007, 21 février 2007
CONCERNANT l’Entente 2006-2007 relative à l’aide
juridique en matière de droit criminel, l’aide juridi-
que aux adolescents visés par la Loi sur le système de
justice pénale pour les adolescents (LSJPA) et dans
les affaires relatives aux immigrants et aux réfugiés
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement
du Québec

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 94 de la
Loi sur l’aide juridique (L.R.Q., c. A-14) prévoit que le
ministre de la Justice peut conclure avec le gouverne-
ment du Canada ou l’un de ses ministères ou orga-
nismes, des ententes relatives au paiement par le Canada
au Québec de la partie des dépenses nécessaires à l’appli-
cation de la présente loi qui est déterminée par ces
ententes ;

ATTENDU QUE le 11 décembre 2003, le gouvernement
du Québec et le gouvernement du Canada ont conclu
une entente en matière d’aide juridique pour les crimi-
nels adultes, les jeunes contrevenants ainsi que pour
l’aide juridique aux immigrants et aux réfugiés pour les
années financières 2003-2004, 2004-2005 et 2005-2006 ;

ATTENDU QUE des négociations entreprises afin de
conclure une nouvelle entente ont permis d’en arriver à
un accord concernant le partage des dépenses en matière
d’aide juridique pour les criminels adultes et les jeunes
contrevenants ainsi que pour l’aide juridique aux immigrants
et aux réfugiés pour l’année financière 2006-2007 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont effectivement l’intention de
conclure cette entente et qu’ils en ont élaboré le texte ;

HEBERTSY
Décret 189-2007, 21 février 2007
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